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PREFECTURE DES HAUTES-PYRENEES



TARBES, le 26 août 2003

COMMUNIQUE DE PRESSE

Maintien des mesures de prévention du risque incendie

La Préfecture des Hautes-Pyrénées souhaite rappeler qu’elle a mis en œuvre par un arrêté du 6 août des mesures interdisant de faire ou de porter du feu à l’intérieur ou à proximité des espaces naturels.

La situation météorologique justifie pleinement le maintien de ces mesures. La faible intensité des précipitations constatées ces jours derniers n’a pas permis, en effet, de faire diminuer de façon significative le risque d’incendie des espaces naturels. 

La Préfecture invite donc l’ensemble de la population à respecter ces mesures, qui ne pourront être levées qu’en cas d’évolution prononcée et durable de la situation météorologique.
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